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Présentation du groupe Praelium
Le groupe Praelium est un groupe d’expertise et de conseil spécialisé dans la santé

au travail, l’amélioration des conditions de travail, les relations sociales et la RSE.

Pourquoi ce nom ?
Praelium est un mot latin signifiant l’engagement : L’engagement, le combat pour

une cause juste.

S’engager pour l’amélioration des conditions de travail et la santé au travail,

dans une démarche de prévention, pour l’expression collective des salariés relative à

la gestion sociale et financière ou dans la responsabilité sociétale des entreprises

(RSE), demande pour tous les acteurs concernés un engagement fort et une réelle

passion de leurs missions et de leurs métiers.

Il s’est bâti sur une idée simple – fédérer des métiers uniques et complémentaires

autour de 3 sociétés :

Nous désirons être un groupe partenaire de nos clients sur le long terme et un

acteur qui contribue à une croissance sociale et économique, responsable et durable.

Le groupe Praelium profondément tourné vers l’humain, accompagne l’ensemble

des acteurs présents dans les entreprises sur des réflexions touchant le champ de la

santé au travail, de l’expression collective des salariés et la responsabilité sociétale et

environnementale en construisant des actions sur mesure répondant aux besoins

spécifiques exprimés par ses partenaires.

Nous œuvrons au quotidien pour faire partie des acteurs les plus dignes de

confiance de notre secteur en intégrant encore davantage nos valeurs et notre

éthique dans nos comportements quotidiens.

Edito
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Les articles

Quelles sont les obligations de l’employeur en matière de sécurité et de santé au travail.

Les nouvelles ordonnances modifient-elles ces obligations et comment ?

Sécurité et santé au travail : 

obligations de l'employeur

Les dénominateurs communs, a tout dirigeant d’entreprise sont, l’isolement et le

stress. C’est ce qui ressort de différentes études faites ces dernières années. Alors

pourquoi souhaiter devenir un « patron » ?

L’isolement des dirigeants 

d’entreprises

Toujours dans l’idée de renforcer le dialogue social, le compte professionnel de

prévention (C2P) remplace le compte personnel de prévention de pénibilité

(C3P). L’ordonnance n°2017-1389 du 22 septembre 2017 supprime 4 facteurs de risques

dont les modalités d’application feront l’objet de décrets à venir.

Le compte personnel de 

prévention de la pénibilité 

devient le compte 

professionnel de prévention

Lire la suite

Lire la suite

Lire la suite

http://www.praelium-groupe.com/
https://www.physiofirm.com/compte-personnel-de-prevention-de-penibilite-devient-compte-professionnel-de-prevention/
https://www.praeconseil.com/lsolement-dirigeants-dentreprises/
https://www.physiofirm.com/1914-2/


Matinale

Contact : a.richard@praelium-groupe.com
04 90 83 71 93

Continuez de nous suivre sur les réseaux sociaux !

mailto:a.richard@praelium-groupe.com
https://www.physiofirm.com/invitation-a-matinale-cse-changements/
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